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REGLEMENT FINANCIER POUR LES ELEVES et LES ETUDIANTS
ATTENTION : le premier responsable indiqué sur la fiche de renseignement, est désigné automatiquement comme responsable financier. Veillez à l’indiquer si ce n’est pas le cas.

1- Les tarifs

Les tarifs de restauration et d’hébergement sont définis par la Région Nouvelle Aquitaine et sont consultables sur le site de la Région à la rubrique tarification solidaire.

Le choix d’un tarif au forfait est fonction des ressources des familles mais, étant forfaitaire, il ne varie pas en fonction du nombre de repas pris par l’élève et est payable trimestriellement d’avance après transmission par le lycée d’un « avis aux familles ».
Pour les élèves choisissant 3 ou 4 jours ces jours doivent être fixes dans la semaine et fixés en début d’année scolaire
Le choix d’un tarif au ticket ne tient pas compte des ressources des familles mais permet à un élève de manger quand il le souhaite sans contrainte de jours fixes. Le coût du ticket est décidé par la Région (5.60 € à la rentrée 2026) 

La carte d’accès est fournie gratuitement par le lycée. En cas de perte ou de détérioration, son remplacement est facturé (6.00€). Elle ne peut pas être utilisée par un tiers.
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En dehors de toute cause justifiée, l’élève est inscrit pour le trimestre entier.
A chaque fin de trimestre, les changements de régime sont possibles, par demande écrite, dans les conditions suivantes : 

· demande à faire pendant la 1ère quinzaine de la rentrée pour le 1er trimestre (sept-déc)
· demande à faire jusqu’au 21 décembre pour le 2ème trimestre (janvier-mars)

· demande à faire jusqu’au 31 mars pour le 3ème trimestre (avril-juin)
Modes de règlement : 

Pour les forfaits :
· en espèces au bureau A 105 (pour les montants inférieurs à 300.00 €), 
· par virement ponctuel ou virement récurrent
· par carte bancaire ou télépaiement avec l’application Payfip
     -    par prélèvement automatique (uniquement si l’élève n’est pas boursier) 

Précision importante : La demande de prélèvement est valable durant toute la    scolarité de l’élève, sauf avis contraire de votre part.
Les prélèvements sont mensuels du 06 novembre au 06 juillet.
Le formulaire est à retirer le jour de l’inscription ou accessible sur le site internet du Lycée Aliénor d’Aquitaine (pension-1/2 pension) et à retourner avant le 20 septembre 2026 à l’intendance – Bureau A 105  (au-delà, toute demande ne sera pas acceptée).
Pour les repas au ticket :
· en espèces au bureau A 105 (pour les montants inférieurs à 300.00 €), 
· Par carte bancaire via l’application Turbo-self

Elèves boursiers : les bourses nationales sont déductibles des frais de pension ou de demi-pension.

Merci de transmettre obligatoirement un relevé d’identité bancaire du responsable de l’élève.
En cas de difficulté de paiement, les familles peuvent demander, par écrit à l’agent comptable, un règlement fractionné ou un fonds social à l’établissement.
2- La remise d’ordre (réduction des frais de pension ou de demi-pension)
Une remise d’ordre de circonstances pourra être demandée, par écrit, au chef d’établissement en cas de :
· changement de qualité en cours de trimestre (motif sérieux à justifier)

· retrait définitif en cours d’année (motif sérieux à justifier)

· absence momentanée à compter de 6 jours ouvrables consécutifs pour raisons médicales ou familiales dûment justifiées (ex : certificat médical)

Une remise d’ordre est accordée d’office par le chef d’établissement en cas de :

· absence pour motif de stage (sur la période retenue dans le calcul du forfait)
· changement d’établissement en cours de trimestre

· absence pour motif de voyage ou sortie scolaire lorsque le lycée ne prend pas en charge la restauration et l’hébergement

· renvoi ou retrait de l’élève sur invitation de l’administration

· fermeture du service restauration
· absence pour COVID

Le départ anticipé pour cause d’examen ou d’arrêt des cours est pris en compte dans le calcul du forfait et ne donne pas lieu à remise d’ordre.
